
Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire f999, R-3397-98 

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION 

Origine : Lettre du 14 août 
Demandeur : FNACQ 

Question 79 
Références : SCGM-13, dot. 1 

Please provide a calculation showing the average amount in lag time for interest 
payments and preferred stock (actions privilégiées) dividends. 

Réponses : 
Veuillez référer à SCGM-12, document 6.1. 

Les intérêts et les dividendes sur les actions privilégiées sont des composantes du coût 
moyen en capital qui est appliqué sur la base de tarification. Ce principe se trouve avoir 
été autorisé par les différentes autorités réglementaires et en vigueur chez les autres 
distributeurs gaziers au Canada. 

Original : 1998.08.28 SCGM- 13, Document 1.1 
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